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Attendu	qu’en vertu du décret numéro 702-2020 du  
30 juin 2020 madame Isabelle Auger a été nommée 
membre du Comité d’évaluation et il y a lieu de pourvoir 
à	son	remplacement;

Il	est	ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre de l’Environnement et de la Lutte contre 
les changements climatiques :

Que monsieur Nicholas Poirier, coordonnateur, Pôle 
d’expertise Nordique et minier, Direction régionale 
Abitibi-Témiscamingue	et	Nord-du-Québec,	ministère	
de l’Environnement et de la Lutte contre les changements 
climatiques, soit nommé membre du Comité d’évaluation 
à compter des présentes, en remplacement de madame 
Isabelle Auger et qu’à ce titre, il n’ait droit à aucune  
rémunération	additionnelle;

Que monsieur Nicholas Poirier soit remboursé des 
frais de voyage et de séjour occasionnés par l’exercice de 
ses fonctions conformément aux Règles sur les frais de 
déplacement des présidents, vice-présidents et membres 
d’organismes gouvernementaux adoptées par le gouver-
nement par le décret numéro 2500-83 du 30 novembre 
1983	et	les	modifications	qui	y	ont	été	ou	qui	pourront	y	 
être apportées.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet

76533

Gouvernement	du	Québec

Décret 197-2022, 23 février 2022
Concernant la nomination de membres additionnels 
à temps partiel du Bureau d’audiences publiques sur 
l’environnement

Attendu	que le premier alinéa de l’article 6.2 de 
la	Loi	sur	la	qualité	de	l’environnement	(chapitre	Q-2)	 
prévoit notamment que le Bureau d’audiences publiques 
sur l’environnement est composé d’au plus cinq membres 
nommés par le gouvernement pour un mandat d’au plus 
cinq	ans	qui	peut	être	renouvelé;

Attendu	que le deuxième alinéa de l’article 6.2 de 
cette loi prévoit que le gouvernement peut, lorsque l’expé-
dition	des	affaires	dont	le	Bureau	a	la	charge	le	requiert,	
nommer pour le temps et avec la rémunération qu’il déter-
mine	des	membres	additionnels	à	temps	partiel;

Attendu	que le premier alinéa de l’article 6.2.2 de 
cette loi prévoit que le gouvernement établit une procédure 
de sélection des membres qui doit notamment prévoir la 
constitution	d’un	comité	de	sélection;

Attendu	que conformément à l’article 7 du Règlement 
sur la procédure de sélection des personnes aptes à être 
nommées membres du Bureau d’audiences publiques 
sur	l’environnement	(chapitre	Q-2,	r.	35.3),	le	secrétaire	 
général associé responsable des emplois supérieurs 
au ministère du Conseil exécutif a formé un comité  
de	sélection;

Attendu	que conformément à l’article 19 de ce règle-
ment, le comité a transmis un rapport au secrétaire général 
associé responsable des emplois supérieurs au ministère 
du Conseil exécutif et au ministre de l’Environnement et 
de la Lutte contre les changements climatiques indiquant 
notamment le nom des candidats qu’il déclare aptes à 
être nommés membres du Bureau d’audiences publiques  
sur	l’environnement;

Attendu	que le premier alinéa de l’article 25 de ce 
règlement prévoit que le ministre recommande au gou-
vernement le nom d’une personne inscrite à la liste des 
déclarations	d’aptitudes;

Attendu	que messieurs Jacques Bénard et Louis 
Dériger ainsi que mesdames Geneviève Meloche, Mireille 
Paul, Valérie Racine, Linda St-Michel et Prunelle Thibault-
Bédard ont été déclarés aptes à être nommés membres du 
Bureau d’audiences publiques sur l’environnement suivant 
la	procédure	de	sélection	établie	par	règlement;

Il	est	ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre de l’Environnement et de la Lutte contre 
les changements climatiques :

Que les personnes suivantes soient nommées membres 
additionnels à temps partiel du Bureau d’audiences 
publiques sur l’environnement, pour un mandat de trois 
ans à compter du 7 mars 2022 :

— monsieur Jacques Bénard, vice-président principal, 
Participation	publique,	Hill+Knowlton	Stratégies;

— monsieur Louis Dériger, conseiller en recherche, 
Politiques, interventions et développement, Communauté 
métropolitaine	de	Montréal;

— madame Geneviève Meloche, présidente, Geneviève 
Meloche	Conseil;

—	madame	Mireille	Paul,	retraitée;
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— madame Valérie Racine, conseillère stratégique, 
Bureau	du	président,	Mouvement	Desjardins;

—	madame	Linda	St-Michel,	retraitée;

— madame Prunelle Thibault-Bédard, avocate, 
Prunelle	Thibault-Bédard,	Avocate	inc.;

Que les membres additionnels à temps partiel du Bureau 
d’audiences publiques sur l’environnement nommés en 
vertu du présent décret soient rémunérés conformément 
au décret numéro 805-2001 du 27 juin 2001 et les modi-
fications	qui	y	ont	été	ou	qui	pourront	y	être	apportées,	
lorsque	leurs	services	sont	requis;

Que les membres additionnels à temps partiel du 
Bureau d’audiences publiques sur l’environnement 
nommés en vertu du présent décret soient remboursés des 
frais de voyage et de séjour occasionnés par l’exercice de 
leurs fonctions conformément aux Règles sur les frais de 
déplacement des présidents, vice-présidents et membres 
d’organismes gouvernementaux adoptées par le gouver-
nement par le décret numéro 2500-83 du 30 novembre 
1983	et	les	modifications	qui	y	ont	été	ou	qui	pourront	y	
être apportées.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet

76534

Gouvernement	du	Québec

Décret 199-2022, 23 février 2022
Concernant la nomination d’un membre indépendant 
du conseil d’administration de la Société des loteries 
du	Québec

Attendu	que, en vertu de l’article 6.1 de la Loi sur la 
Société	des	loteries	du	Québec	(chapitre	S-13.1),	la	Société	
est administrée par un conseil d’administration composé 
de neuf à quinze membres, dont le président du conseil et 
le	président-directeur	général;

Attendu	que, en vertu de l’article 6.2 de cette loi, le 
gouvernement nomme les membres du conseil, autres que 
le président de celui-ci et le président-directeur général, en 
tenant	compte	des	profils	de	compétence	et	d’expérience	
établis par le conseil et ces membres sont nommés pour un 
mandat	d’au	plus	quatre	ans;

Attendu	que, en vertu de l’article 11 de cette loi, le 
gouvernement	fixe	le	traitement	ou,	s’il	y	a	lieu,	le	traite-
ment additionnel, les allocations ou les honoraires des 
membres	du	conseil	d’administration;

Attendu	que, en vertu du décret numéro 379-2010 
du 29 avril 2010 et du décret numéro 1218-2011 du  
30 novembre 2011, monsieur André Dicaire a été nommé 
membre du conseil d’administration de la Société des 
loteries	du	Québec	et	qualifié	comme	membre	indépendant	
de ce conseil, qu’il a démissionné de ses fonctions et qu’il 
y	a	lieu	de	pourvoir	à	son	remplacement;

Il	est	ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre des Finances :

Que monsieur Alain Trudeau, retraité, soit nommé 
membre indépendant du conseil d’administration de 
la	Société	des	 loteries	du	Québec	pour	un	mandat	de	
quatre ans à compter des présentes, en remplacement de 
monsieur	André	Dicaire;

Que le décret numéro 610-2006 du 28 juin 2006 concer-
nant la rémunération des membres des conseils d’adminis-
tration	de	certaines	sociétés	d’État	et	les	modifications	qui	
y ont été ou qui pourront y être apportées s’appliquent à 
monsieur Alain Trudeau nommé en vertu du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet

76536

Gouvernement	du	Québec

Décret 200-2022, 23 février 2022
Concernant la nomination du président et d’une 
membre indépendante du conseil d’administration de 
la	Société	des	établissements	de	plein	air	du	Québec

Attendu	qu’en vertu du premier alinéa de l’article 4 
de la Loi sur la Société des établissements de plein air du 
Québec	(chapitre	S-13.01)	la	Société	est	administrée	par	un	
conseil d’administration composé de neuf membres, dont 
le	président	du	conseil	et	le	président-directeur	général;

Attendu	qu’en vertu du deuxième alinéa de l’arti-
cle 4 de cette loi le gouvernement nomme les membres 
du conseil, autres que le président de celui-ci et le  
président-directeur	général,	en	tenant	compte	des	profils	
de compétence et d’expérience approuvés par le conseil 
et que ces membres sont nommés pour un mandat d’au  
plus quatre ans.

Attendu	qu’en vertu de l’article 6 de cette loi le gou-
vernement nomme le président du conseil d’administra-
tion	pour	un	mandat	d’au	plus	cinq	ans;
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